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gakls: 
rissiondes drqils d.e I'hor,rne J.-.".-

!S:_ e!g!s- parties {.1" p*r_6ugt!g__Qglyq!!-ten 
,

consicl6ra'-!-! quu, conforlt6ment aux principes procl-am6s c-Lans la cjrarte desi{ationiTni""" r" reconnaissance.de r-a olgnlt6 inn6e de tous fes membres de lafarrril-le hurtaine ainsi que 1'Jgarit6 ut i.";;;J"t6re i""iiJi"li" a" reurs d-roitssont r-e fondement de r-a rireri6, de la j;";;;; et d"e la paix dans f e mond-e,

4yg-nt-_pg.g-ag+!__?_l: sslri! fe fait que 1es peuples cles Nations unies ont, dansla" charte aes Nationi--ffi"",l"oc1arn6 ; ;.;;;"" leur foi dans f es droits fonclamentauxde leholurte et d'ans la dignii6 et la val-eur de r-a personne trr-rmaine et quoirs ontr6sol-u cle favoriser-le piogl"5" social et dtirr"t.rrr"" de neirfeures conditions clevie dans une libert6 plus g"""0,",

Reconnaiss:r1$. que les tvations unies, clans fa D6claration universefle desaroits oe -r-'nomme et dans les Pactes internafi.onaux rel-atifs aux droits de l_rhomme,ont proclam6 et sont convenues que 
-chacun peut se pr6varoir ae tous 1es crroits etcle toutes l-es libert6s qui y 

"or.t 6".;;6;,-=Jn" aistinctior,.rr"rrr., notamr,lent derace, cle coul-eur, ile sexe, de langue, d.e reli.gion, c1 
,opinion politique ou autrecl ?origine nationar-e or, "o"iu.l., o" fortune, dJ naissance ou al toute autresituation,

Rappelant que, dans la D6cl-aration univer"sel-l-e des droits c1e lyhomme,ilorganG-atiott des irlations unies a proclam6 clue 1?enfance a clroit a, une aide et dune assistance sp6ciales,

-cggvalnggs que 1a farail-te, unit6 fondamentare de r-a soci5t6 et mif ieu naturer-pour la croissance et le bien-etre de tous ses membres, et en particufier desenfants" d.oit recevoir 1a protection et luassislar". .16".=".i"i= pour qu,elfepuisse jouer pleinenent son rOl_e clans l_a coirununaut6,

Reconnaiss'nt quee corrmle leinclique la D6cl-aration des droits c1e f ,enfantaaopt6E en r95t; r'enfant, en raison-des ex;;;;;"" de son d6veloppement physiqueet mental, a besoin cleune assistance et de soins 
_ 
sp6ciaux ;;";-;" santd et pourson cl5veloppenent physique, mental, noral et sociaf, et a i"r"l" d,une protectionjurid-ique clans cres conditions ae tirert6, ae aig"ita et de s6curit5,

Rer-9nna1-a-c-aq!- que leenfante pour lu6panouissement harmonieux c1e sa personnalit6,dolt grand'ir d'ans l-e rnilieu ramitiat, clan-s un clir.: i. cle bonheur, d.ranour et clecompr6hension.
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Avant prase4t a I'es que la n6cessit6 d.raccorder une protection sp6ciale
ar'enffis1aD6c1arationdeGenEved"e192l+sur1esd.roitsd.e
lrenfant et d.ans la D6cl-aration d.es d.roits d.e 1'enfant ad.opt6e par 1es Nations Unies
en lQ5Q et orr telle a 'et'e reconnue dans l-a D6claration universelle des droits devlt 1/ / /

frhomme, dans fe Pacte international relatif aux droits civils et politiques (en
particulier aux articfes 23 et 2l+)" d.ans l-e Pacte international rel-atif aux droits
6conomiques, sociaux et culturels (en particufier d loarticle l0) et dans les
statuts des institutions sp5cialis6es et d.es organisations internationafes qui se

consacrent au bien*Gtre d.e f tenfant,

Consid.6rant
d.ans l-a soci5t6,
l'lations Unies, et
de l-ibert6 et de

qu'i] faut pr6parer pleinement leenfant d vivre une vie ind.ivid.uell-e
et le6lever ilans leesprit d.es icl6aux proclam6s d.ans la Charte des
en particufier d.ans un esprit d.e paix, de d.ignit6, d.e tol5rance,

fraternit6,

Sont convenus d.e ee qgi suit :

Articl-e premier

Au sens de l-a pr6sente Convention, un enfant
jusquli 1t6,ge de l-8 ans, sauf stil devient majeur
I6gisla'tion en vigueur d-ans son pays.

seentend. d.e tout 6tre hunain
ol-us t6t conform6ment d la

icl-e 2

1. Lfenfant a" d.6s sa naissance, d.roit D. un nom et le droit dtacqu6rir une
national-it6 "

2. Les Etats parties i ta pr6sente Convention veil1ent d ce que leu.r
l6gislation reconnaisse 1e principe selon leque1 un enfant acquiert la nationalit6
de lrEtat sur le territoire d.uquel il- est n6 si, au moment de sa naissance, i1 nea
pas regu la nationalit6 dgun autre Etat, conform6ment i, fa l6gislation de celui'ci.

Artic]-e 3.

l-. Dans toutes les cl6cisions qui concernent les enfants" Qurelfes soient l-e
fait d.es institutions publiques ou priv6es de protection sociale, des tribunaux ou
d.es autorit6s ad.ministratives, l!int6r6t sup6rieur d.e ltenfant est une consid6ration
essentielle.

2" Dans toutes les proc6d.ures jud.iciaires ou administratives mettant en cause
les int6r6ts d.'un enfant qui est capable de discernement, la possibilit6 est pr6vue
cle faire entend.re le point d.e vue de ltenfant, clirectement ou ind.irectement par
I'interm6cliaire d'un repr6sentant, en tant que partie d Ia proc6dure' et ce point
ric rrrra est nris en consid-6ration par 1es autorit6s comp6tentes" selon les modalit6sv yr f v

d.'application propos6es d fa f6gislation d.e chaque Etat"

.ry
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3" Les Etats parties d la pr6sente Convention seengagent i. assurer i, ltenfant
1a protection et les soins n6cessaires i, son bien-Gtre, compte tenu des d.roits et
des d-evoirs de ses narents, c1e ses tuteurs ou d.es autres personnes l6galement
Tacnnncolr'lae 'ro lui, et ils prennent d cette fin toutes les mesures l-6nislatives
et adrninistratives aporopri6es "

h. Les Etats parties d, l-a pr6sente Convention veil-l-ent d ce que l-a direction
et fe personnel d"es institutions qui ont d,irectement ]a charge dcenfants fassent
lrobjet d'un contr6le appropri6.

Article h

1. Les Etats parties D, ta pr6sente Convention s'engagent d respecter tolr-s'lac Arnir-c n"-'-" sont 6nonc6s et d l-es reconnaitre d tout enfant se trouvant sur
l-eur territoire, sans distinction aucune, ind5pendamment de toute consid.6ration cle
Ygaa rla nnrr'l arrvr*uu - uu Lvursu.', d.e sexee d,e langue, de religion, d.uopinion politique ou autre
o"e f 0enfant ou d"e ses parents ou tuteurs, ou d-e leur origine nationale ou social-e,
cle l-eur situation d-e fanil-l-e, d-e leur origine ethnique, de leurs croyances ou
pratiques cul-turelles, d-e l-eur situation de fortune, de l-eur niveau d?instruction,
cle leur naissance ou d_e toute autre consid6ration.

2. Les Xtats parties D. 1a pr6sente Conventi.on prennent toutes l-es mesures
appropri6es pour que lrenfant soit effectivement prot6g6 contre toutes formes c1e
ciiscrirnination ou cle sanction du fait d"e la situation juridique, des activit6s,
cles opinions d.6clar6es ou des croyances ale ses parents ou tuteurs ou d.rautres
rlembres cle sa famill_e"

4r!&]s_5_

Les ntats parties d la pr6sente Convention s rengagent D. prendre toutes les
rqesures aclninistratives et l6gislatives appropri6es, cornpte tenu d,es ressources
dont il-s disposent et, s'if y a tieu, dans le caclre de l-a coop6ration internationale"
pour assurer loexercice d.es droits reconnus d.ans l-a pr6sente Convention.

 r!.rsls_I-

Les Etats parties d la pr6sente Convention garantissent i lfenfant clui est
capable d"e discernenent l-e droit d-eexprinrer l-ibrement son opinion sur toutes
questions, les voeux de l-tenfant 6tant pris d-rSment en consid.6ration eu 6nard. d
son dge et D. son d"egr6 de maturit6.

1cl-e O

l-" La responsabilit6 d-'61-ever l-eenfant incombe au premier chef aux parents
ou,1e cas 6ch6ant, aux tuteurs. fls doivent 6tre d6termin6s avant tout par
ltint6r6t sup6rieur c-'.e l?enfant. Les Etats parties stemploient de leur mieux D,

assurer l-a reconnaissance du principe o.ue les d,eux parents ont une responsabilit6
comillune et sititi1aire pour ce qui est dt6lever Itenfant et cl cassurer son d.6vel-o'opement.
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Z. pour garantir et proiirouvoir les droits 6nonc6s dans l-a pr5sente Convention
''toq itte,re ngrti"s:'. la. nr6sente Convention accordent Itaid.e appropri6e aux parents
IgJ IVAUp par

et tuteurs d-ans l-'exercice de leur responsabil-it6 du6lever Itenfant et assurent le
d.6veloppement drinstitutions de protection d.e I eenfance.

3. Les ltats parties prennent toutes 1es mesures appropri6es pour assurer
aux enfants dont les parents travaillent le d.roit de b6n6ficier des services et
install-ations cie soins au:c enfants pour lesquels i1s remplissent les cond'itions
requises.

h. Les institutions, services et instal-l-ations vis6s aux paragraphes 2 et 3

rtr nr6sent articl-e d-oivent 6tre conforrrr€s aux norrnes fix5es par les autorit5s
comp6tentes, notantment sur les plarrs d.e fa s6curit6 et d'e l-a sant6 ainsi quten ce

qui concerne Iteffectif et l-es clualifications c1e l-eur personnel"
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IT

! ex!, e* r _6gp_6j e s aut I e q, p r o j e t s q' af t iS_fS_er__p-qg_Lg q!-€
pgul_facilit_e_r llr r5daction de l_a Convention

Article 5

Les Etats parties d ta pr6sente Convention reconnaissent le d.roit de 1?enfant
d'e r6sid'er au lieu d-5termin6 par ses parents. Si l-e l-ieu de r6sidence fix5 par lesparents menace le bien-'6tre d.e l-eenfant, ou D, d6faut d.?accord" entre les parents,la cl6cision est prise par 1?organisme public comp6tent " compte tenu du bien-otre
d.e l- t enfant .

Ar!:s-rs_9

l-' Les Iltats parties i l-a pr6sente Convention encourag,ent les organesd'rinformation D. diffuser des inforrnations qui favorisent l-'5d.ucation des enfants
dans l-?esprit d.es principes 6nonc6s d 1'article 16"

2" Les ttats parties encouragent 6galernent l-es parents et l-es tuteurs i.fournir d l-eurs enfants une protection appropri6e si, Ln raison d.e l-eur contenu,les informations diffus6es risquent d.tavoir un effet pr6judiciabl-e sur l_e
d.6veloppement physique et moral_ d.e leenfant.

Article l-0

1" un enfant priv6 d-e protection parentale a droit i une
airie sp6cial-es d-e l_'ntat.

protection et ). une

2" Les Etats parties i. 1a pr6sente Convention fournissent un cad.repour lr6clucation d.e l-!enfant priv6 de son ililieu famil-ial- naturet orr nrriy 6tre 51ev6 quoau d6trirnent d_e son bien-6tre"

appropr]-e
ne pourrait

3" Les ntats parties d,1a pr6sente Convention prennent, le cas 6ch6ant, des
mesures pour facifiter lcad.option des enfants et assurent d.es conditions favorablesau placement d_es enfants dans des familles"

l+. Les d-ispositions d.es paragraphes pr6c6dents seappliquent 6galement si lesparents d'oun enfant, ou lrun d.e ses parents, ne sont pas en mesure de seoccuper
convenabl-ern.ent d.e l-ui en raison deune nesure d temprisonnement ou dtune autre
sanction jud.iciaire ou administrative de rrr6me type"
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Article 1l-

l-" Les Etats parties i, la pr6sente Convention reconnaissent aux enfants
mentalement ou physiquement d6ficients Ie droit d, une protection et d des soins
sp6ciaux, adapt6s d leur 6tat et D,Ia situation d.e leurs parents ou tuteurs, et
leur fournissent une assistance appropri6e.

2. Les enfants d.6ficients sont 51ev6s et 6d"uqu6s d-ans d.es conditions visant
D. assurer aussi pleinement que possible l-eur int6gration sociale. Leurs besoins
sp6ciaux en rnatidre d'6d.ucation sont satisfaits gratuitement: cl-es moyens auxil-iaires
et appareil-s sont fournis pour assurer 1t6ga1it6 d.es chances et ltaccds aux services
et installations de sant6 auxqueJ-s ils peuvent pr6tendre.

Ar-Ficle l-2

t" Les Etats parties d Ia pr6sente Convention assurent d loenfant fes services
sanitaires et, en cas de besoinr les services de r6adaptation l-es meilleurs
possibles.

2. En particulier, les Etats parties d la pr6sente Convention prennent cles

mesures tendant d :

a) Faire baisser Ie taux de mortal-it6 infantile,

b) Assurer une assistance n6d.icale et des soins de sant6 d tous 1es enfants,

c) Dispenser des services sanitaires appropri6s aux femmes enceintes et
garantir aux mdres qui travail-lent un cong6 pay6 ou un cong6 comportant
d.es prestations de s6curit6 ad.6quates pendant un laps de temps raisonnable
avant et aprds I'accouchement.

Article l-3

T,cs Tltei.s narties d la pr6sente Convention garantissent d tout e;rfant fe droit
lvv lv\jvv I

aux prestations sociales auxquelles i1 peut pr6tendre en raison d.e fa situation de

ses parents ou tuteurs 16gaux ou de toute autre situation et prennent l-es mesures
jurid-iques et administratives voul-ues pour assurer 1lexercice de ce d-roit.

. - t.Arr]-cl-e J-4

I. Les Etats parties d la pr6sente Convention reconnaissent d tout enfant 1e

d.roit d un niveau de vie qui garantidse son d.6veloppement physique, moral- et mental
normal.

2, Les parents assurent D, lrenfant, clans ]-a l-imite de leurs possibilit6s et
d.e leurs moyens financiers, les cond.itions d.e vie indispensables pour qu'il puisse
se d6velopper normalement"
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3" Les Ltats parties D. l-a pr6sente Convention prennent fes mesures propres
d, assurer ltexercice de ce d.roit, notalment en ce clui concerne Italirnentation,
l-'0habil-fentent et le logeuent et, dans les limites de feurs noyens, fournissent
l'gaide nat6rielle n6cessaire au;i parents et autres personnes 6levant d.es enfants,
eu 6garcl en particul-ier aux farrLil-les incompldtes et au:l enfants priv6s de soins
parentaux.

Article 1!

l-. Les Etats parties d ta pr5sente Convention garantissent i tous les
enfants un enseignement obligatoire et gratuit^ au noins au niveau 6l-6rnentaire"

2. Les Etats parties d la pr6sente Convention organisent diverses formes
d.renseignement seconclaire, g6n6ra1 et professionnel, et visent l-a gratuit6 de
lrenseiAnement d ce niveau, afin clue tous l-es enfants puissent, avec cles ehances
6ga1es, d.6velopper leurs dons et l-eurs aptitudes.

^ -//{rt].cle lfr

1" Les Etats parties D, Ia pr6sente Convention reconnaissent que leenfant
d.oit 6tre 6l-ev6 et instruit cle fagon d, favoriser Iv6panouissement de sa personnalit6
et d fui inculquer 1e respect d.es droits de I?homme et d.es libert6s fondamentafes"

2" Les Etats parties d la pr6sente Convention veillent i. ce clue I?enfant
soit pr6par6 A, mener une vie ind"6pendante d.ans une soci6t6 lilre marqu6e par
leesprit de compr6hension, de tol6rance et d.eainiti6 entre tous l-es peuples, ethnies
pt crnrrnaq rp1 i oj^,,- ^+ Ar ^.,2, ^9p1.6rm5ment aux nrinoines dc nnix 6ta.hl i s na.r -l essu^ prrrt9rpsD us ]J@fr\ 9uaulfr par rg

i\trations Unies.

4ft:S1e_lf_

Les Etats parties d }a pr6sente Convention soengagent A assurer D. tous l-es
enfants d,es possibilit5s de loisirs et d?activit6s r6cr6atives en rapport avec
'l arrr 6ca T.aa ha1.entS et aUtfeS nars-nnaq atranf-. I a. resnonsa.hil it5 d renfe.nts I esqJ4lw tq rvrl/vlr alrurt Is

6tabl-isseroents d0enseigner.rent et l-es organismes deEtat supervisent Itapplication
concrdte d-e la d.isposition pr6cit6e.

- -aArrlcae -Lo

1. Les Etats parties i l-a pr6sente Convention s?engagent D. prot6ger lrenfant
contre toute forme de discrimination, cLoexploitation sociale ou d-eatteinte d, sa
d-ignit6. L?enfant ne d-oit faire I'?objet d.eaucune forme de traite que ce soit.

2" Les Etats parties A l-a pr6sente Convention veil-l-ent d ce que leenfant ne
soit astreint D, aucun emploi qui nuise d sa sant6 ou D. son d6veloppem.ent. ou qui
ntette sa vie en danger, et s'engagent D poursuivre quiconque contrevient D. ces
dispositions.
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3. Les Xtats parties d l-a pr6sente Convention observent Itinterd.iction
drertployer d-es enfants d-e noins cle l\ ans, conform5ment i la Convention No 5 de
l-'gOIT, en date du l_3 juin 1921_.

Articl-e l_9_

l-" Lrenfant faisant 1'objet d,eune proc6dure p6na1e a droit d un traitemenrsp6cial et i certains privilEges"

2. Lrenfant n'est pas passible d,e la peine capitale. Toute autre peine doittenir compte de son d6veloppenent ul-t6rieur.

. 3. Le systdme p6nitentiaire tencl d ta r65Aucation d.e l-lenfant conc"amn6 et) sa r6insertion d.ans la soci6t6. Il- pernet D, I'enfant d.e purger sa peine privative
ou limitative de libert6 cians d.es conclitions particuliEres qui, notamment, le
s6parent d-es d6finquants adultes"

Art1cle zu

Les Etats parties d la pr6sente Convention pr6sentent tous l-es trois ans au
Conseil- 6conornique et social , par l- 'interm6cliaire du Secr6taire g6n6ral- d_e'l ?orao'i do+r'^h Aes lTations Unies ^ nn re.nnort n5rusD t]@urvrtD ultf EJ, ult r oyl/vr u ljg!nr6qonro r,ann:ro-* 

un rapport p6riodique sur leapplication de la
__,, " _,. v 10n 

"

Arrr_cIe z-L

Les rapports pr6sent6s par les Etats parties
conform6ment d ltarticl-e 20 sont examin5s par le
peut porter d l,attention de l_'Assembl-6e e5n6raleet des su6gestions D, l_eur sujet.

d la pr6sente Convention
Conseil- 5conomique et social, qui
des ifations Unies cles observations

$$icle_?e
La pr6sente convention est ouverte d, la si.gnature d.e tous l-es Etats"

La pr6sente Convention
ratification seront d.6pos6s
Idations Unies.

ryrc]s_33

est sujette A ratification. Les instruments de
auprEs clu Secr6taire g6n6ral_ de ltOrganisation cles

Ar-bi-gle 2h

La pr6sente Convention demeurera ouverte d l-'aclh6sion d.e tout Etat. Lesinstruments d-tadh6sion seront d.6pos6s auprds du Secr6taire g6n6ral d.e l,Organisation
des l\Tations Unies,
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4r!&r"-?2

l-. La pr6sente Convention entrera en vigueur six mois apr6s l-a date d,u d6p6t
d-u cluinzidme instrurrtent d,e' ratification ou c[rad.h6sion"

2" Pour chacun d.es ntats qui ratifieront la pr6sente Convention ou y
aclh6reront apr6s le d6p6t du quinziEme instrument de ratification ou d"radh6sion,
l-adite Convention entrera en vigueur le jour apr6s le d6p6t par cet
Ntat de son instrument d.e ratification ou deadh6sion.

Article 25

En qualit6 ae a6positaire de l-a pr6sente Convention, 1e Secr6taire g6n5ra1 d.e

loOrganisation des Nations Unies informera tous 1es Etats :

a) Des signatures appos6es i ta pr6sente Convention et d.es instruments de

ratification et a'aan6sion d.6pos6s en application d.es articles 22,23 et 2\"

b) De la d.ate d laquelle la pr6sente Convention entrera en vigueur
conform6ment d l-'article 25"

Article 27

Le texte original d.e fa pr6sente Convention, dont les textes anglais, chinois"
espagnol, frangais et russe font 6galenent foi, est d.6pos6 auprds d.u Secr6taire
o'en'era.1 6e leOrqanisation des Nations Unies, eui en fait tenir une copie conforme

bv rrv r

d tous les Etats.


